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CHU de Saint-Etienne / CH de Roanne – Délégation de signature EHPAD - Décision n° 2023-118 

 

Décision n° 2023-118 
 

  LE DIRECTEUR GENERAL DE LA DIRECTION COMMUNE ENTRE 
LE CHU DE SAINT-ETIENNE ET LE CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

 

 VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-5 ; 

 VU le décret du 25 janvier 2021 de Monsieur le Président de la République nommant  Monsieur Olivier 
BOSSARD, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur Général au sein de la direction commune du CHU de 
Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ;  

 VU la convention de direction commune  entre le CHU de Saint-Etienne, le CH de Roanne et les EHPAD de 
Montagny, Coutouvre et Pays de Belmont ;  

 VU le Code de l’action sociale et des familles, article L.315-7 ; 

 VU le Code de l’action sociale et des familles, articles D.315-67 et suivants ; 

 VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion nommant Monsieur Michaël 
BATTESTI, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur Général Adjoint au sein de la direction commune du 
CHU de Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ; 

 VU l’arrêté de Madame la Directrice du Centre National de Gestion  affectant Monsieur Julien KEUNEBROEK, 
directeur d’hôpital en qualité de directeur adjoint au sein de la direction commune ; directeur délégué, 

 VU l’arrêté de Madame la Directrice du Centre National de Gestion  affectant Monsieur Nabil AYACHE, 
directeur d’hôpital en qualité de directeur adjoint au sein de la direction commune ; 

 Considérant l’organigramme commun de direction entre le CHU de Saint-Etienne et le  Centre Hospitalier de 
Roanne dans le cadre de la direction commune.  

 
DÉCIDE 

 
ARTICLE 1- OBJET  
 
La présente décision précise les modalités de délégation de signature de Monsieur Olivier BOSSARD, Directeur 
Général du CHU de Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne, Directeur des EHPAD de Montagny, 
Coutouvre et Pays de Belmont concernant le fonctionnement des EHPAD précités. 
 
S’agissant d’une délégation de signature, le Directeur Général ainsi que le Directeur délégué peuvent évoquer toutes 
affaires relevant des matières ci-dessous. Le délégataire peut également soumettre au Directeur Général ou au 
Directeur Général Adjoint ou Directeur Délégué tout dossier relevant de son domaine, qui nécessiterait un examen 
spécifique ou justifierait d’un visa.  
 
En outre, les délégataires bénéficient autant que de besoin de l’expertise des fonctions support de la direction 
commune. 
 
 
ARTICLE 2- DELEGATAIRES 
 
Monsieur Julien KEUNEBROEK, directeur d’hôpital, Directeur délégué du Centre Hospitalier de Roanne et  des EHPAD 
de Montagny, Coutouvre et du Pays de Belmont. 
Monsieur Nabil AYACHE, directeur d’hôpital, Directeur adjoint. 
 
 
 
 

 

Délégation de signature  
du Directeur Général 

DECISION SPECIFIQUE AUX EHPAD  
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CHU de Saint-Etienne / CH de Roanne – Délégation de signature EHPAD - Décision n° 2023-118 

 

 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA DIRECTION DES  EHPAD DE MONTAGNY, COUTOUVRE ET PAYS DE 
BELMONT 
 
Délégation est donnée à Monsieur Nabil AYACHE, directeur d’hôpital- directeur adjoint de la direction commue en 
charge des EHPAD de Montagny, Coutouvre et Pays de Belmont, à l’effet de signer les actes et décisions  permettant  
d’assurer la  gestion ainsi que  le fonctionnement courant et général des EHPAD.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement, délégation est donnée aux fins de signer : 

- les bons de commandes de moins de 1 000 € et les documents relatifs aux fournisseurs, 
- les bordereaux de mandats des fournisseurs,  
- les bordereaux de mandats et pièces administratives relatifs à la paie des personnels 
- les bordereaux de titres de recettes, 
- les bordereaux d’envoi de pièces justificatives, à l’exception des certificats administratifs, au trésorier payeur 

et toutes autres pièces nécessaires au bon déroulement des relations avec la trésorerie, 
- le dépôt des éléments constitutifs des plateformes de communication financière (CNSA pour processus 

EPRD), SAE et tableaux de bords ANAP, 
- les plannings d’organisation du travail des personnels, 
- les conventions de stages, 
- les signatures des contrats de séjour et du règlement de fonctionnement, 
- les contrats à durée déterminée d’une durée d’un mois 

à  : 
Pour les EHPAD de Montagny et de Coutouvre :  
Madame Céline ERARD, adjoint des cadres, adjointe au directeur adjoint délégué aux EHPAD 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de Monsieur Julien KEUNEBROEK, de Monsieur Nabil AYACHE et de Madame 
Céline ERARD  délégation est donnée aux fins de signer :  
  
EHPAD les FLORALIES – MONTAGNY : 
Madame Stéphanie BERTHIER, adjoint des cadres hospitaliers en charge des finances et de la gestion des ressources 
humaines. 

 
EHPAD les HIRONDELLES – COUTOUVRE : 
- Madame Stéphanie BERTHIER, adjoint des cadres hospitaliers en charge de la gestion des Ressources Humaines 

mise à disposition à 25 % depuis l’EHPAD Les Floralies – MONTAGNY. 

- Madame Manon DESVERNOIS, adjoint administratif, en charge des relations usagers et familles à signer : 

 Les bordereaux de titres de recettes 

 Les bordereaux d’envoi de pièces justificatives, à l’exception des certificats administratifs, au trésorier payeur 

et toutes autres pièces nécessaires au bon déroulement des relations avec la trésorerie 

 Les plannings d’organisation du travail des personnels 

 Les signatures des contrats à durée déterminée d’une durée d’un mois validés en amont 

- Madame Alizée CHATARD, adjoint administratif, les mêmes documents que Madame DESVERNOIS. 

 
Pour l’EHPAD DU PAYS DE BELMONT – site de Ste ANNE – BELMONT DE LA LOIRE et site de l’OASIS – LA GRESLE :  
Madame Christine BOUSSAND adjoint des cadres hospitaliers en charge de la gestion comptable et budgétaire, 
Madame Maud DUIVON adjoint des cadres hospitaliers en charge de la gestion des ressources humaines, 
Madame Anne-Laurence De PAULI adjoint des cadres hospitaliers en charge de la gestion des résidents, 
Madame Stéphanie LABROSSE, adjoint administratif en charge du SSIAD et de la formation continue, 
 
La signature des pièces devra être précédée de la mention suivante : 

« pour le Directeur Général empêché, par délégation, l’adjoint des cadres » 
 

En outre, Monsieur Nabil AYACHE, reçoit délégation pour prendre toute initiative permettant de préserver, 
renforcer et garantir la  promotion de la bientraitance dans l’ensemble des EHPAD dont il a la charge. Il bénéficie 
également, à cet effet, de l’appui des fonctions support de la direction commune. 
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CHU de Saint-Etienne / CH de Roanne – Délégation de signature EHPAD - Décision n° 2023-118 

 

 
 
ARTICLE 4- DOMAINES EXCLUS DE LA DELEGATION DE SIGNATURE  
 
Les actes suivants sont réservés à la signature du Directeur Général ou du Directeur Délégué, Monsieur Julien 
KEUNEBROEK,  
 
Mesures d’ordre financier et économique  

- Contrats d’emprunt, 

- Actes relevant de la domanialité publique (patrimoine et actes notariés), 

- Décisions relatives aux achats relevant du domaine de l’investissement d’un montant supérieur à 10 000 

euros.  

Mesures relevant de la stratégie et de la direction commune  
- Signature des CPOM , 

- Conventions et actions de coopération . 

Mesures relevant de la gestion des personnels des EHPAD 
- Signature de CDI de droit public , 

- Décisions relatives à l’engagement des procédures disciplinaires , 

Mesures relatives aux contentieux  
- Les actes concernant les dossiers contentieux et engageant juridiquement les EHPAD de Montagny, 

Coutouvre et du Pays de Belmont, hors contentieux relatifs à l’hébergement. 

ARTICLE 5- RELATIONS AVEC LES AUTORITES CONSTITUEES ET LES MEDIAS  
 
En dehors des mentions de la présente décision, sont réservés au Directeur Général ou au Directeur délégué du  
Centre Hospitalier de Roanne, les actes et correspondances engageant les EHPAD dans leurs relations avec les 
autorités administratives, les membres du corps préfectoral, les élus, les Présidents du Conseil d’administration des 
EHPAD, la presse écrite et audiovisuelle.  
 
ARTICLE 6– EFFET ET PUBLICITE 
 
La présente délégation de signature est applicable à compter de sa publication la rendant consultable. Elle sera 
notifiée à chaque délégataire et fera l'objet d'une transmission à chaque direction fonctionnelle du CHU de Saint-
Etienne et du CH de Roanne. 
 
Elle sera portée à la connaissance des Conseils de surveillance et transmise à MM. les comptables des établissements 
accompagnée du modèle de signature de l’ensemble des nouveaux délégataires.  
 
Elle fera par ailleurs l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la Loire et sera 
consultable sur les sites Internet des deux établissements dans l’attente de cette publication. Elle sera également 
affichée sur les tableaux d’affichage idoines des établissements. 

 
 

Fait à Saint-Etienne, le 03 Avril 2023  
 
 
 

Le Directeur Général,  
 
 
 
 

  Olivier BOSSARD  
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP949622708 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 15 mars 2023 par Monsieur GUCENMEZ Ibrahim, pour 
l’organisme IG NETTOYAGE dont l'établissement principal est situé 14 allée des tourterelles 42170 SAINT-
JUST-SAINT-RAMBERT et enregistré sous le N° SAP949622708 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 15 mars 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP949947394 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 21 mars 2023 par Madame MENUT Fanny, pour l’organisme 
FC PAYSAGES SAP dont l'établissement principal est situé 14 allée des cèdres 42740 SAINT-PAUL-EN-
JAREZ et enregistré sous le N° SAP949947394 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
• Petits travaux de jardinage 
 
 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 21 mars 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0267
Autorisant des battues administratives de destruction de sangliers

sur la commune de Cordelle

Le préfet de la Loire

Vu le livre IV titre II du Code de l’Environnement et notamment l’article L 427.6.

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n°19-0704 du 10 décembre 2019 modifié portant nomination des lieutenants de louveterie.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  DT-22–0424 du 22 juillet  2022 fixant  la  liste  complémentaire,  les  périodes  et  les
modalités de destruction des espèces d’animaux susceptibles d’occasionner des dégâts pour la campagne 2022-
2023 dans le département de la Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n° DT-22-0423 du 22 juillet 2022 fixant les dates et modalités de chasse pour la campagne
2022-2023.

Vu les signalements d’agriculteurs faisant état de dégâts importants sur les cultures sur la commune de Cordelle.

Vu le constat du lieutenant de louveterie du 13 mars 2023 relevant des dégâts persistants aux cultures et prairies
agricoles et faisant ressortir la présence importante d’animaux cantonnés.

Vu l’avis favorable de la directrice départementale des territoires.

Vu l’avis  de M.  le  président  de la  fédération départementale des chasseurs  en date du 20 mars  2023 ne
s’opposant pas à la mise en place d’interventions administratives.

Considérant  la  nécessité  de  préservation  de  l’équilibre  agro-sylvo-cynégétique  et  afin  de  prévenir  des
dommages  importants  aux  activités  agricoles,  il  convient  de  réguler  une  population  importante  d’animaux
présente sur ces secteurs en organisant des battues de destruction.

Considérant que dans l’exercice de leurs fonctions, les dispositions de l’arrêté du 1er août 1986 modifié, relatif à
divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de
repeuplement, ne s’appliquent pas aux lieutenants de louveterie (art. 12).

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

1/3
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ARRÊTE

Article 1er : Des battues administratives visant la destruction de sangliers sont prescrites aux conditions définies
aux articles suivants.

Article 2 : Ces battues administratives auront lieu à compter de la signature du présent arrêté pour une durée de
« deux mois » sur le territoire de la commune de Cordelle.

Les lieutenants de louveterie en charge des opérations pourront récupérer les chiens et/ou achever un animal
aux abois sur les communes voisines.

Les  opérations de destruction pourront  se  dérouler  en  tout  lieu  (réserve  de  chasse  et  de  faune  sauvage
comprise) et en tout temps sous forme de battues classiques et/ou de tirs de nuit avec utilisation d’un véhicule si
nécessaire, d’armes à feu et de projecteurs, selon l’expertise du louvetier responsable des opérations, qui jugera
de la méthode la plus appropriée. Ils pourront utiliser toute arme de chasse et toute munition à leur convenance.

Les lieutenants de louveterie en charge des opérations sont autorisés à localiser, si nécessaire, les sangliers à
l’aide de chiens de pied autant de fois qu’ils le jugeront utile, et pourront s’adjoindre les personnes de leurs choix
et leurs chiens pour l’accompagner. Ils peuvent s’adjoindre également d’autres lieutenants de louveterie.

L’utilisation du téléphone portable, du talkie-walkie, de systèmes GPS de suivi des chiens et de tout autre moyen
de communication est autorisée.

Article 3 : Les lieutenants de louveterie en charge des opérations sur la commune visée par le présent arrêté,
sont chargés de prendre toutes mesures utiles pour assurer l’exécution de ces battues dans le respect des lois et
règlements sur la police de la chasse et avec l’objectif d’empêcher les accidents et sauvegarder les droits des
tiers.

Avant les opérations de terrain, les lieutenants de louveteries sont tenus de prévenir le service départemental de
l’OFB et le commandant de gendarmerie ou de police en charge de la zone d’intervention.

Les lieutenants de louveterie dresseront librement la liste des participants à la battue, et pourront s’adjoindre les
personnes compétentes de leur choix (traqueurs,  tireurs),  en veillant à associer,  tant que faire se peut, les
présidents et les sociétaires des sociétés locales concernées.

Toutefois, si cela n’était pas possible, ils pourront choisir d’avoir recours à tout autre moyen qu’ils porteront alors
à connaissance de la DDT.

Aucune consigne de tir  restrictive  sur  les  sangliers  à  prélever  ne peut être  donnée par  les  lieutenants de
louveterie.
La battue organisée pourra contenir plusieurs traques.

Les lieutenants de louveterie signaleront tout comportement portant entrave à leur action auprès de l’astreinte du
service  de  sécurité  territorialement  compétent.  Ces  derniers  diligenteront  alors  les  moyens  permettant  de
sécuriser la mission.

À l’issue de l’opération, le lieutenant de louveterie responsable et les forces de sécurité mobilisées conviendront
de la suite à donner en fonction de la gravité des faits relevés.

Article 4 : Les animaux abattus seront remis aux participants des opérations, titulaires du permis de chasser. À
défaut,  ils  seront  remis  avec  copie  de  la  présente  autorisation  et  contre  récépissé  à  un  établissement
d’équarrissage.  Les  bons  d’équarrissage  devront  être  annexés  au  compte  rendu  envoyé  à  la  direction
départementale des territoires.
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Article 5 : Les chasseurs participants aux missions administratives devront être porteurs du permis de chasser
et de l’assurance  validée pour la campagne de chasse en cours. Les personnes mineures, non titulaires du
permis de chasser,  ne pourront  en aucun cas, à quel titre que ce soit,  participer ou accompagner lors des
opérations de destruction et de décantonnement.

Article 6 : Les lieutenants de louveterie seront tenus de prévenir  avant chaque opération de destruction la
directrice départementale des territoires de la Loire,  le  chef du  service départemental de la Loire de  l’office
français de la biodiversité (Tél. 04.77.97.06.50, mail : sd42@ofb.gouv.fr), la brigade de gendarmerie ou de police
du secteur concerné et le maire de la commune concernée.

Article  7 : Un  compte  rendu  de  chaque battue  sera  adressé  à  Madame la  directrice  départementale  des
territoires de la Loire dans un délai de 48 h après chaque opération.

Article 8 : Un recours contentieux peut être déposé au tribunal administratif compétent de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par courrier ou par voie électronique depuis l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire, la directrice départementale des territoires de la
Loire, les lieutenants de louveterie, le service départemental de la Loire de l'office français de la biodiversité, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs
et  dont une ampliation sera adressée à M. le président de la fédération départementale des chasseurs de la
Loire et au maire de la commune concernée.

Saint-Étienne, le 06 avril 2023

Le préfet,

Signé

Alexandre ROCHATTE
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0332
portant désignation des membres de la Formation Spécialisée

du Comité Social d’Administration
de la direction départementale des Territoires de la Loire

La directrice départementale des Territoires de la Loire

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles  ;
(uniquement pour un CSA de DDI) ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les
administrations et les établissements publics de l'Etat;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d'administration au sein des ministères de
l'intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet
pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du ministère de
l'intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté NOR TFPX2234445A du 30 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 9 mars 2022 portant 
dérogation à l’utilisation du vote électronique en vue du prochain renouvellement général des 
instances de dialogue social dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu  l’arrêté  portant  désignation  des  membres  du  comité  social  d’administration  de  la  Direction
Départementale des Territoires de la Loire en date du 20 décembre 2022 ;

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Vu  les  désignations  communiquées  par  les  organisations  syndicales  pour  la  composition  de  la
formation spécialisée ;

Arrête :

Téléphone : 04 77 43 80 00
Site internet : www.loire.gouv.fr
Adresse postale : 2 avenue Grüner CS 90509 - 42007 Saint-Etienne cédex 1 1/2
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Article 1er 

Sont désignés en qualité de représentants du personnel au sein de la formation spécialisée en matière 
de santé, de sécurité et de conditions de travail du comité social d'administration ministériel unique : 

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de l’UNSA
Monsieur Bruno RENVERSEZ Monsieur Jean-Christophe ALMERAS
Madame Angéla ZAGARRIO Madame Nathalie LAURIOT
Madame Leila BEN SAID Monsieur Hubert HEYRAUD

Au titre de FO
Madame Sylvie COMMERE Monsieur Pierre ADAM
Monsieur Ludovic GONZALEZ Monsieur Aurélien AVRIL

Article 2

Le mandat des membres de la formation spécialisée susvisée entrent en vigueur à compter du 1er janvier
2023.

Article 3 

La directrice départementale des territoires de la Loire est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire.

Fait à Saint-Etienne, le 17 avril 2023
La directrice départementale,

Signé Elise REGNIER

Téléphone : 04 77 43 80 00
Site internet : www.loire.gouv.fr
Adresse postale : 2 avenue Grüner CS 90509 - 42007 Saint-Etienne cédex 1 2/2
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